
ANNO DECIMO SEPTiMO.

G E O RGII III. R E G.I S:

C A P

O RD ON N A N CE

Qui établit les Cours civiles de judicature en la province de QUEBEC.

(Rappellé.par·leStat.· Prov. 34me GEo; III. Cap, 6. Sec. &8.]

C A P l.

'O -R DO N N A NC E

!Qui régie :lés fories de'protéder -dans les Courc civiles de.Judioature établies
dans la Province de QUE-BE.

[Expiré.]

C A P 1Ii.

O·RDO NNAN*CE

Qui fixe les Dommages fur les Lettres de Change proteftées, et le prix des
Interèts dans la-Province de QU EBEC,

L eft Statué et Ordonné par Son Excellence 1e*Capitaine-général et Gouverneur en
Chef de cette Province, de l'avis et confentement.du -Confeil Légiflatif d'ice.lle ce

4ui fuit, que toutes Lettres de chatige tirées par des .particuliers demeurans en'cet'te
Province, fur d'autres particuliers eiL Europe ou dans les Indes Occidentales qui,
après la publication de cette O.rdormance, r,eviendront proteftées, ainfi que celles .ti-
rées à l'avenir par des.particuliers tlemêurans ici fur d'autres en Europe ou dans les
Indes Oçcident.ales qui reyiendront proteitées, feront fujettes à Dix pour cent de dom-
mages, et Six pour cent d'interêt par an, fur la fomme totale qui aura été comptée ici,
du jour de la date du protêt, jufqu'au jour du payement; laquelle dite lomme fera
rembourfée au.porteur de la lettre avec le change,%fur le pied de·cent onze livres un
neuviéme courant de cette Province, pour chaque cent, livres Sterling.

II. Toutes Lettres de change tirées par des particuliers demeurans en cette Province,
fur d'autres particuliers dans toutes les Colonies du Continent en Amérique qui aprea

la
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